
Cette plaquette présente un suivi mensuel de l'évolution des accidents routiers mortels dans le département d'Ill e-et-Vilaine
Avertissement : les résultats présentés reposent sur un système de collecte rapide, indépendant des bulletins d'analyse

des accidents corporels (BAAC) ; ces données sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.
Sources : Préfecture d'Ille-et-Vilaine - Gendarmerie nationale - Police nationale.
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Répartition des tués

Répartition des tués - usagers vulnérables
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Cette plaquette présente le cumul des accidents mortels routiers (tués à trente jours) dans le département d'Ille-et-VIlaine
Ces données sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.

Sources : Préfecture d'Ille-et-Vilaine - Gendarmerie nationale - Police nationale.

1 09/01/2020 00h35 1 piéton 21 F 1

2 12/01/2020 21h00 1 conducteur VL 52 F 2

3 14/01/2020 11h15 1 conducteur VL 91 M 3

4 18/01/2020 05h45 1 passager cyclo 17 M 4

5 21/01/2020 08h20 1 piéton 81 F 5

6 28/01/2020 11h50 1 piéton 85 M 6

7 28/01/2020 19h00 1 conducteur VL 81 F 7

8 11/02/2020 06h20 1 conducteur VL 22 M 8

9 17/02/2020 16h10 1 conducteur VL 50 M 9

10 28/02/2020 08h50 1 conducteur VL 39 F 10
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Données concernant les accidents mortels

La sécurité routière à la une

La sécurité routière au travail :
Risque routier professionnel : des chiffres-clés po ur 
sensibiliser à la première cause de mortalité au tr avail.

Un risque professionnel majeur

Le risque routier professionnel est un risque

sensibiliser à la première cause de mortalité au tr avail.

Les données d’indemnisation des deux

principaux régimes de Sécurité sociale font

apparaître que pour l’année 2017 - pour

laquelle la totalité des données est

disponible – 53 616 personnes ont été

victimes d’un accident de la route, lié au

travail, dont 14 040 victimes d’un accident

dans le cadre d’un déplacement

professionnel (accident de mission). Outre

les décès, ces accidents peuvent avoir des

conséquences graves pour la santé des

salariés. Ils sont aussi facteurs de

désorganisation pour les entreprises.

Le risque routier professionnel est ainsi

identifié comme un des risques prioritaires

du troisième plan santé au travail 2016-

2020 et comme une priorité de la politique

de la sécurité routière pour la période 2018-

2022.

En Ille-et-Vilaine, le risque routier

professionnel est traité comme un enjeu

majeur de sécurité routière défini par le

Document Général d'Orientation.

En 2018, 242 personnes ont été victimes

d'un accident corporel de la route alors

qu'elles se déplaçaient pour le travail (trajet

domicile-travail ou mission) et 6 personnes

Un risque professionnel majeur

Le risque routier professionnel est un risque

professionnel majeur : chaque année, les

accidents routiers professionnels (accidents

de trajet et de mission confondus) sont la

première cause de mortalité au travail. 480

personnes ont ainsi été tuées en 2017, 482

en 2018.
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En 2018, 242 personnes ont été victimes

d'un accident corporel de la route alors

qu'elles se déplaçaient pour le travail (trajet

domicile-travail ou mission) et 6 personnes

ont perdu la vie dans ces circonstances.


